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ARRETE N° 49-58/C du 28 l!'Jûl 1958 promulguant 
au TDgo l~;)rivmna.nce nO 58-734 du 20 août '19tS 
p'Jrtant organi.sa:iofl du référendum. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRAl'iICE D'OUTRE-MER 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
IL.U'l'-CoMMISSAlRE DE LA RÉPlJBLIQUB 

F'BANÇAlSE AU TOGO, 

Vu la loi n" 56-619 du 23 juin 19516, autorisant le Gouver­
llf~D1ent à mettre en œuvre les réformes et à prendre> les 
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mesures proprt\5 à assut~r l'évolution des territoires relevant 
du Ministère de ta France! d'outre-me.!'; 

Vu le décret nO 56-847 du 24 aoÛt 19S5, portant statut du 
Togo, modifié par les décrets nO' 57-339 du 22 mars 1951 
et 58-187 du 22 février 1900; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le. mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER- - Est promuJ.gOOe au. Togo 
l'ordonnalIlce nO 58-734 du 20 août 1958 portant ~­
~nisation du référendum. 

ART 2. - Vu l'urgence; le pri.Ssent arrêté !ser,a 
l'endu immlSdiatement applicable par voie d'affichage 
à ~a mairie de Lomé, dans tous les bureaux des cir­
conscriptions admtnistrative.s et dans tous les bureaux 
de poste du territoire. 

Lome, le 28 août 19518. 

PlOur le Haut-Comnüssaire de la République po : 
Le Haut-C:>mmissaire adjoint, 

E. JOUD 

ORDONNANCE N° 58-734 du 20 a'Jût 1958 portant 
lorganisation du Référendum. 

Le président ·duconseil des ministres, 
Sur le rapport du minist..-e dei l'intérieur, du garde des 

sceau!', ministr~ dei la justice, du ministre des affaires étran­
gères, du ministre des armées, du ministre de la l"rance 
d'outre-mer ('Ot dU ministre du Sah/lli17a; 

Vu l'article unique dei la loi constitutionn.elle du 3 juin 1958; 
Le conseil d'Etat ellltendu; 
Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 


DISPOSITJO~S GÉNÉRALES 


ARTICLE PRElIIlER. Le oorps électoral sera oonvo­
qué par décrets au plus tard le tl'\oisième dimanche 
précédant le scrutin pour procéder au référendum 
prévu par .la loi susvisée. Il décidera à la major;.rt:é 
des :suffrages exprimés. 

La liste élecl.oralesera utilisée pour les opérations 
du référendum. 

Les Françajs établis à l'étranger participeront uu 
référendum. A œt effet, les autorités diplomatiques et 
consulaires dre.sseront la liste des électeurs dlOmiciliés 
dans leur circonscription. Ces électeurs exerceront 
leur df\oit de vote dans les oonditions qui seront 
précisées par l'un des décrets prévuS à l'article 4 
de la. pr~sente .0rdoIlioance. 

Les dhpositions du code électoral relatives au vote 
par oorrespondanœ seront exceptionnellement éten­
dues aux grands invalides et malades soignés à 
domicile sur jusUfication de leur impossibilité de se 
déplacer. 1 

ART. 2. - Une seule question sera posée: « Ap­
prouvez-vous la. constitution qui vous est proposlive par.. 
le Gouvernement de la, Républiqu.e?). 

TITRE JI 

ORGANISATION DU SCRUTIN ET RECENSEl\IENT DES VOTES 

ART. 3. - Il sera milS à la di<sposiltion des électeur.., 
à l'exclusilon de tous autres, deux bulletins de vole, 
dont l'un portera la réponse «oui» et l'autre la 
réponse «non ». Des décrets fixeront le modèle el le 
libellé de ces bulletins. 

ART. 4. - Des décrets détermineront les conditions 
dans lesquelles se déroulera le scrutin, ainsi que la 
composition et le res!lOrt des commissions chargées de 
centraliser les résultats. 

Ces commissions seront présidées par des magis­
tr~ts de l'ordre judiciaire. 

ART. 5. - Une commission nationale opërera le 
recensement génértùdes vores ~tproclamera le }­
sultat du referendurn. .....", 

Elle sera composée du premier président de la 
cour de cassation, prœident, ~ deux oonseillers 
d'Etat et de deux conseillers .à la cour de cassation; 
dé5ignés par arrêté du garde des sceaux. 

En cas d'empêchement, le premier président de 
la, cour de cassation ,:Iera remplacé par un président 
de chambre désigné par lui. 'i • 

En ce qui concerne les iésu):iaÛl émanant des 
départements 4e l'Algérie, du Sahara, de la Guade­
loupe, de la Martinique, de la Réunion, d~ la Guyane; 
des territoires d'outre-mer, des collèges de citoyens 
français établis dans la République du Togo, dans 
l'Etat sou'> tutelle du Cameroun et à l'étranger, la 
commission nationale statuera, soit, sur les procès­
verbaux s'ilsaont parvenus en temps utile, soit sur 
le vu de rtélégrammes, confirmés, :si besoin est, sur 
Sa demande. 

TITRE HI 

CONTENTIEUX 


ART. 6. Tout électeur admis à participer au 
référendum aura le droit de contester la régularité 
des opérations dans les 48 heures' qui suivront la 
clôture du crutin devant la oommisskxn prévue à 
l'article 4 et territorialement oompéten\te. 

De même lè représentant du Gouver;nement de la 
République pourra déférer devant oette commission, 
les opérations d'une oommune ou d'une circonscrip­
tion administrative dans laquelle Jes conditions et 
f'Ûrmes légales n'auraient pas été observées. 

Il sera donné récépissé des réclamati'ÛnS. 

ART. 7. La commission territorialement eom· 
pétentcstatuera sur les réclamations et procèdera 
le cas échéant, aux annulations et redressement né 
cess aire s. 

ART. 8. - Le repri'Sentant du Gouvcl'Inement cl 

la République ainsi que tout éjecteur adm~ à partie 

pel' au référendum s'il estime que les opér.atior 

de la, oommissÎnn ne ~{)nt pas conformes aux pre 

criptions législatives, pourra dans les 48 heures q 
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suivront la clôture des opération~ ,de la commiss~on 
prévue à l'article 4, déférer œs opérations à la oom­
missi'on nationale prévue à l'article 5 ci-dessus. 

La commission nationale pnocèdera, le cas échéant, 
à la rectification des résultats du scrutin. 

TITRE IV 
DISPOSITIO:>1S DIVERSES 

ART. 9. - Le texte du projet de constitution sera 
imprimé et porté à la connaissance des électeurs par 
les 'SIoins de l'administration. 

ART. 10. Des décrets pris en conseil des l\tnn~s-
tres fixemnt les modalités selon lesqueHes les partis 
et groupements politiques pourwnt org8lniser leur 
propagande à l'occasion du référendum. 

4.RT. 11. - Sur tous le'> points qui ne seront pas 
i.....1és par la présente ordonnance ou qui n'auront 
pas été réglés par les décrets qU'elle prévoit, les 
dispositions légitilatives ou réglementaiœs relatives 
aUx élections, générales seront applicables. 

ART. 12. - Des Mcrets fixer>ont en tant que de 
besoin, le'> conditions d'appIicatj,on de la présente 
ordonnance dans les territoires d'oulre-mer. 

ART. 13. Le Ministre de l'intérieur, le Garde 
des .sceaux; Ministre de la justice; le Ministre deSj 
Affaires étrangères, le Mini..tre des armées, le l\fi:nis­
tre de la France d'outre-mer et le Ministre du Sahara 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret qui sera publié au lournal 
!Officiel de la République française. 

Fait à Paris,. le 20 août 1958. 
C. De GAULLE, 


L,e président du conseil des ministres : 

Le Ministre de l'intérif'llr, Le Garde d<!,s sceaux, 

Emile PELLETIER 'Ministre de [,fl; justice, 
\.Ji' Ministre d~ affaires Michel DÉBRÉ 

étrangères; Le Mini.s,tre de,s armées, 
M. COUVE DE MURVILLE Pierre GUiLLAUMAT 

Le Minj;stre de la France Le Ministre .du SahartJj 
d'loutre-mer; Max LEJEUNE 

il. COR,';t:T-GENTILLE. 

ARRETE N° 50-58/C. du 28 ,aDût 1958 promulgua,n.l 
(lU TOfj() le décret nO 58-746 du 20 août 1958 tixant 
p:m.r le réféJ"endum :prévu., par la loi oonstitution­
n.elle du 3 juin 1958, le modèle el le libelDé des. 
bulletins de pote à employer par ltM cit.oyen'S fran­
çais ré8idnnl. &ans la République du TJfJo et l'Etat 
sous Tutelle du Cameroun. 

LE GOUVERNEtT" DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CIœvALlER DE LÀ LÉGION D'HONNEUR, 


HAUT-CoMMISSül\E DE LA RÉPUBLIQUE 

FUNCAISE AU ToGO, 

Vu la loi n° 56-619 du 23 juin 19S5, autorisant le Gouver­
·1HIDIIIlJIt à mettre eD œuvre les réfQl'l1les et à prendre les 
mesure.s propres à aSlllll!'eI' l'é"olutioD des territoires l'elevant 
du Ministère de la Frallctl d'outre-l1lfIIl'; 

Vu le décret nO 56-847 du 24 aot1t 1900, portant statut du 
Togo, modifié par les décl!ets nO' 57-3519 du 22 mars 1957 
et 58-187 du 22 février 19$; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur lei mode de p."omulgation 
et de publication des textes réglementaires du Togo; 

ARRETE': 

ARTICLE PREMIER. -Est promulgué au Togo le 
décret nO 58-746 du 20 août 1958 fixant, pour le ré­
férendum prévu par la loi oonstitutionnelle du 3 
3 juin 1958, le modèle et le libellé des bulletins de 
vote , employler par les citoyens français résid!lint 
dans la République du Togo et PElat sous tutelle du 
Cameroun. 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la, mairie de Lomé,' dans :tous leurs bureaux des 
circonscriptions admiinistratives et dans tous les bu­
reaux de poste du territoire. 

Lomé, le 28 août 1958. 
Pour le Haut-Commissaire de la République po : 

Le Haut-Commissaire adjoint, 
E. JOUD. 

DECRET No 58-746 du 20 aoât 1958 tixanL, pour le 
Iiéférendum prévu par la [Ji constitutionnelle du 
3 juin 1958, le modèle ,e.t libellé des bulletins de, 
vote à employer par les cif.aye.ns français résidant 
dans la République du T,ogo et l'Etat sous tutelle, 
du Camer.:)Un. 

(je président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du minis1il:!ll dt la France d'outre-mer,. 

Vu l'ordonnance nO 58-73-1 du 20 ao'Ot 1900 portant orga­


nisation du rerermdum prévu paL' la loi constitutionnelle Jiu 
3 juin 1958, notamment son article 3; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans la République du Togo 
et l'Eta,t sous tutell~ d~ Cameroun, les bulletins ~ 
vote à employ1er par les électeUI'>s, .citoY!6us français; 
pour le référendum d~ :28 septembre 1958 seront 
conformes aUX modèles suivants: 

10 Bulletin portant la :réponse Il 0 U l.» 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - EGALITÉ - FRATERNITÉ 

RÉFÉRENDUM 
institué par la Loi constitutionnelle du 3 juin 1958 

OUI 

20 Bulletin portant la .réponse ~ NON» 


REPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITÉ - FRATERNITÉ 

REFIlliENDUM 
institué par la Loi constitutionnelle du 3 juin 1958 

NON ( 

ART. 2. - Les bulletins de yote sont de coule .... 
différente pour chaque réponse et mis à bl disposition 

.. 

http:cif.aye.ns
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des électeurs, à l'exclusion de tous autres, par le 
Haut-Commissaire de la République française. 

ART. 3. - Le Ministre de la Franoe d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui aera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 20 août 1958 
C. De GAULLE. 

Par le président du conseil des ministres: 


Le Ministre de la France d'Dutre-mer, 


Bernard CORNUT-GENTILLE. 


ARRETE N° 51-58/C. du 28 août 1958 promulguant 
au T'Jgo le décret .no 58-748 du 20 août 19:58 
pJrtant convocation des collèges électoraux 'des 
ciLJy.ens français résidant d:ms la République du 
T'Jgo et l'Etal sous tutdle dll Cameroun, à l'effet 
de pl10céder à la consultation par voie de référen­
dum, prévue p:ar la hi constitutionnelle du 3 
ju!.n 1958. 

LE GOUVERNElTR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HoNNEUR, 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE AU TOGO, 

Vu la loi n° 56-619 du 23 juin 19:13, autorisant le GOU'l,oer­
nement à melttre en amne les réfo.-mes et à prendre les 
mesures propres à ass~er l'évolution des territoires relevant 
du Ministère de la Francel d'outre-m&; 

Vu le décret n° 56-847 du 24 août 1995, portant statut du 
Togo, modifié par les décrets nO' 57-33.:1 du 22 mars 1957 
et 58-187 du 22 février 19:AJ; 

Vu le décret du 16 anil 1924 sur le mode promulgation 
et de publication des textes réglementaire, du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué au Togo le 
décret nO 58-748 du 20 aClût 1958, poritant oonvoca­
tion des collèges électoraux des citoyens français 
résidant dans la République du Togo et l'Etat sous 
tutelle du Cameroun, à l'effet de procéder à la con­
sultation par voie de référendum, prévue par la loi 
constitutionnelle du 3 juin 1958. 

ART. 2. - Vu l'urgenœ, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par Vloie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans tous l~ur.s bureaux: des 
circonscriptions administratives et dans tous les bu­
reaux de pos·~ du territoire. 

Lomé, le 28 août 1958. 

Pour le Ha,ut-Comm.issaire d~ la République po : 
Le Haut-Commissaire ,adjoint, 

E. JOUD. 

DECRET N° 58-748 du 20 Q;Jût 1958 portant oon­
u.'Jcatio.n des oollèg.es él ectorallX des citoyens fran­
çais résidant œans la République du T'Jgo et l'Etat 
s'Jus tutelle du Cameroun, à l'effet de procéder à 
la oJnsllllation par vvie de référe.ndum;, prévue, 
par la /'Ji consütu:ion.nelle du 3 juin 1958. 

Le président du cons?il de.s mini~,tres, 

Sur le rapport du minist..--e df la France d'outre-mer, 

Vu l'article unique dei la loi constitutionnelle du 3 juin 1958, 

Vu le décret nO 57-91H du 16 avril 1957 portant statut du 

Caweroun; , 


Vu l~ décret n° 58-187 du 22 févriell' 1900 modifiant le 
décret du 24 août 1956 portant statut du Togo; 

Vu l'ordonnance n° 58-:J88 du 12 juillet 1958 prescrivant, 
en vue du referendum prévu pa.:- la loi cOIll'ltitutionnelle d.. 3 
juin 1958 l'établissement de listes électorales spéciales, e~.J 
qui concerne les citoyens français résidant dans la République. 
du Togo et l'Etat sous tutrllel du Cameroun; 

Vu l'ordonnance, nO 58-734 du 20 aoiH 1998 portant organi­
sation du ref.erellldum prévu pa.:- la loi constitutionnelle du 
3 juin 1958; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Daùs la République du Togo 
et dans l'Etat sous tutelle du Cameroun, les oollèges 
électoraux des citoyens français sont oonvoqués pour 
le dimanche 28 septembre 1958 à l'effet de procéder 
à la consultation par voie de référendum, par la 
loi constitutionnelle du 3 juin 1958. 

ART. 2. - La oonsultation a lieu sur la liste 
électorale arrêtée le 31 août 1958. 

Si. oonformément à l'article 8 du décret régleme;p­
taire du 2 février 1852, il y a lieu d'apporter d } 
changements à cette liste le Hay.t-Commi:ssaire. de ta:' 
République française publiera, cinq jours avant la 
réunion des électeurs, un tableau de redificatiion 
oontenant lesdits changements. 

ART. 3. - Le scrutin sera ouvert aux heures, fixées 
par le Haut-Commissaire de la République françai­

1se. 

Il sera d9S, dans tous les cas, à dix-huit heures. 

.1ART. 4. - Le Ministre de la Franœ d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du pré..sent décret quj. sera 
publié au hurnal .officiel de la République fran­
çaise. 

F;a,it à Paris, le 20 août 19.58. 

C. De GAULLE. 

Par le président du conseil des miniiStres : 

Le Ministre de la France d'Iou{re-mer; 

Berna,rd CORNUT-GENTILLE. 

http:ooll�g.es
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"ARRETE No 52-58/C. du 28 aOût 1958- promulguane 
~ Togo ee, ,tléJjr,et No 58-750 '~ 20 août. 1958; 
fi;(""ant; '/Jour le référ.e"dum 'Prévu par la loi constl­
'#t,tio1fli,~1Ie, ~d# 3 juip. 1958, l'organisa#an, du sCrutin 
~.~ la tHmtralÏ8at~on des ~otes des (J&~oyen8 français 
r.~dlint :donsla République du Togo ,et dans l~Etat 
ip,fiB,t~e~ije, 'du Came,r.oun. 

LE GOUYERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CHEYALIER DE LA LÉGION D'HoNNEUR 

HAUT-COMMISSA.IBE DE ,LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE AU TOGO 

VU la loi nO 56-619 du 23 juin 199{j, autol"Ùlant le GouWlr­
Dement à mettre en œuvre les réformes et à prendre les 
mesures propres à assUrer l'évolution des territoires relevant 
du Ministère de la Francel d'outre-mer; 

.J le décret n° 56-847 du 24 aot}t 1936, portant statut du 
Togo, modifié par les décrets n°· 57-3519 du 22 mars 1952' 
et 58-187 du 22 février 1938; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de p!:omulgation 
et de publication des textes réglelll{lntaires du Togo; 

ARRETE: 

!ABTIc$i BllEMÎER. Est promulgué au ~ogo le dé­
~t n'1 58-7liO ,d;~ 20 août 1958, fixant, pour le 
:ra~endqm ~vu par ~ loi oonatitutionneUe du 3 
~Qin 1958; l~organisation du ~crutin et la centrali ­
S8:ition des vote,s des citoyens français résidant dan$ 
Il ~'@Ii~ ~o œo~ ~t dans l'Etat sQus tutelle 
IIIÎ ~o,u,n. 

1Aà'l:~ 2J :-, ~q l~mgen~; le pr~t arrêté sera 
mn~ ~œ:m,en,t ~pp1ieabJe par :~ol~ d'affichage 
'~~ mairie de Lomé, dans ,tQqs les bureaux: des 
~.i;p,tj,~ "dJldD;~tra~~ !et c:lansto,us les bu­
, , , l' .I.aI " .... d +.. ·to·_Pi M!iI :p<II~ , g ,,,,,.r~, ,~. 

Lo~; le 28 août 1958 

Pour le Haut-Comlnissaire de la République po : 

Le Ha,ut-Oomm.i'8$Qjre adjoint~ 

E. JOUD. 

DECRET. No 58-76.0 du 20 août 1958 fixant, pour. le, 
rélér,endump1ié,vu par la ~OJ constitutionnell;e du, 3 
ljuin 1958~ i'orgO/Zisation du iScr,utÏll6,t la ce,&t,ali-; 
sationdes votesd,es citoyens français résidant a.a,.s 
la République du Togoe,t ~ns I~Etat so.us tutelle 
'dr4 Camer,o,un. 

Le pr,ésident diu oonseU ~ minis~; 

Sur le rapport du ministre dfi la France d'outre-mer, 

Vu l'article unique dt! la loi constitutionnelle du 3 juin 1958, 

Vu l'ordonnance n° 58-734 du 20 aot}t 1938 portant orga­
nisation du reœrmdum prévu pM la loi constitutionnelle $fa 
3 juin 1958; '" ~ t 

Vu le décret n° 57-001 du 16 avril 1957 portant statut 
du Cameroun; 

Vu le décret nO 58-187 du 22' févriell" 1938 mo'difi'ant le 
décret du 24 aoOt 1956 portant statut du Togo; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMÏER. - Dans la Républiq~ du ~ogo 
et dans l'Etat sous tqtelle diu Cameroun, les opéra­
rations de v,ote des citoyens français pour le réfé­
rendum du 28 septembre 1958 Pnt lieu selon la 
procédure prévue par la lée;islatioll électorale actuel": 
1ement en vigueur pour l'élection des déput~ à l'AB­
~l~ nation~ de la République française, sou~ 
réserve de l'application des règles fixées aux ar­
ticles ci-après. 

'ÂJlT. 2. - La distribution lks cartes électorales 
lest effectu~ selon .es modalités déterminées p~ 
le Haut-Commissaire de la République française. 

ART. 3. - La liste des bureaux de vote est arrêtée 
et publiée par le Haut-Commissaire de la République 
française quatorze j.ours au moins avant l'ouverture 
du scrutin. 

ART. 4. - Chaque bureau de vote est compos~ du 
président, de quatre assesseurs et d'un 'secrétaire 
Choisi par eux parmi les élect;eW"s. 

~ président de chaque bureau de vote est désÏgll,~ 
par le Haut-Commissaire de ,la République française 

Les fonctions d'assesse,urs ~t remplies par les 
deux plus âgés et les deux plus jeunes électeprs 
sachant lire décrire présents à l'ouverture-du scrutin. 

ART. 5. - Le vote par procqra,tion est admis 
dans les conditions prév:ues par la loi d"Q 1~ av,rij 
1946 instituant runepro~édure exooptionn,eJle de 
vote pal· procuration en faveur de certa~s caté­
gories d'électeurs et le décret du 25 sep~mb~ 1946 
pris pour son application. .1 

ART 6. - Après la clôture du scrut1,n; il est 
immédiatement procédé au dépouil~ment dans cha­
.'IIJe! ~~ ~ ~p~~ 

Le hur.eau désigne les scr.uta~unI parmi les élec,­
~urs pr~nts sachant lire etécr~. 

!A.aT~ .7.' - Le nomb~ des ~veloppes est v#ifi,é. 
S;U ~t plgs grand Pu. IDQiu~ qu.e. dui des émar':' 
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tleJDeBl5; il ~n est fait mention au prooès-verW. 
lie p~ident ':répaftit entre Jes tUv,el'8,el8. ta:b~ J!M 
envelioppes à vérifier. A cllaque table l'un des scru­
tateurs ~xtrait le bulletin de chaque enwloppe et 
le, passe déplié à ,un autre scrutateur; eelui-ci le 
lit à laaute voix; ks :réponses à la questio~ posée 
sont relevées par deux scrutateurs au moins sur les 
fleuiUes préparées à cet effet. 

ART. 8. - Si lune enveloppe contient plusieurs bul­
~s, le voile est nul quand les bulletins por1e.nt 
~wr; r:épon8e6 ~tI'ailietoires. 

W vote est va~ si ces bulleüus portent la 
..ème réponse et compte :pour .un seul suffrage. 

!ÂIlT. 9. - Les hulletins de vote œun modèle. dif­
fêl'!ellt de cetu. Eourni par l~administration, les bul­
Jetins trouvés dans l'.nrne ~ enveloppe ou dans 
JUne en~loppe. inon réglementaire, les hl'lnetins ou 
_V!eIQp~ portant des ~ea ,iQ~ri~...s ou extérieurs * reQonna~ce sant ... Iet n'entrent pa$. en eomp.te 
dans te. f~q.t 4. dépouillement.. 

Les bulletins déclarés nuls et les beUetins con­
_~ ROQt ~xés &. prooèa--rerhal, ainsi qae les 

. 1Im~ IQOft ~ntaires, et (1)!lt~ pu 
b·me_~ d_ b...re.Q. ! 

ART. 10. - Le procès-verbal des opérations du 
NfêrendulD dana chaque harea. de vote e&t l'édigé 
ça ~ e:xemp~ 

ChaqQe président die bureau de vote les transmet, 
.ÎDI8i ~ les p~ qu; dOÎft>Jlt être 8:Jlllexées à 
~~~x, par la voie la plus rapide, 801IS pli scelfté,' 
aq Ha.ut...~ de Ja R~ubJique frança.i.ae. 

~.pli saqUé 65t '~Jl)IÎS au p~ident de lat commission 
de recensement. 

I..>un des ~emplahles da 'Procès-verbal de eb84fUe 
bureau de vote œé dépos4 dans les ar.,.i'ffi du HatH­
.f'Am.missa,i'rle de le R,~ue ûlUlÇai:J&. 

Âll'l'. 11.......... CeafMBlémeD:1 à l',..,~ 4de },.onIon.­
~ance susvisée; ,il ~t ipstitla!é1ll.le commissiœ de 
~o,ensement chargée de cent.raliser Jes résultats dies 
hureaux de :vote. 

La composition de la colIlID.'Î,8Sion ItlSt cN~~ par 
~ H~.ut-Commissahie de la Républi~ française. 

La ~mm.ission doit aeheY!el' ses: mvaux au plus 
,tard ~ 2 oc~obre 1~58 il mi;n~. 

lA ~JQID~ ~ p,qhliQi ~Il- ~ta ~ seJ:utin; 
_ aouJ; trl;oAlJ)ji& t,e1ég.raph~t à la QO~ , 

nationalie de reee.nsem.ent par l'intermé;diaire du Haut­
Commissaire de la République f:rançaise. 

Les procès- verhau~ doivent suivre sous pli scellé 
par les voies les plUs rapides. 

ART. 12. - Des illrrêtés des Hauts-Commissa.ire,s 
de la Répuhlique françai,se déterminent, en tant que 
~ .beaMRD, ~ modalit.és d'application du présent dé­
cret., 

!ÂIlT. 13.' -: ~ M.ini,st~ de fa France d'o.utre-mer 
est chargé de l'exécution du préSent décret, qui ser~ 
~~ &u1ournal. otJit;ielde la République française • 

Fait à }la:ris, le 20 août 1958 

C. De GAiULLE. 

PalU' le président du CODf!M)il des n»ni&tres: 
"Le minùtNJ de la Frpnce ~d'ollth-mer, 

BB:aNAJU) CoaNUT-GEN'nLLE 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA REPUBLlQUE FRANÇAISE AU TOGO' 

ARRETES, DECISIONS :ET CIRCULAlftES 

'ARRETE No 53-58/C. tlu. 29 afJût 1!958 fixant fheu"" 
d'o'f-verture :du scrutin pour 'le référerulum itu 28 
'epteDib,.e 1958. 

r... ~ DB· LL FIlA.JiQa I)·(RL....MBII 
c..'I!.u.um. D!I lolo UoIQK Q'SOKamLo 

&l1T-CoMMISS.uBE DI: L4' Rbu:u:;rQtœ 
FUNçAJSJI AU TOQO 

VU la. loi Il" 56-619 da 23 j.uiD 19S6, a~tori8ant le Gou~l'.· 
nemtlmt à mritre en· œuvre les réfQl:'DleS et à prenibe les 
mesal:llll IWGpIft à _el' l'é'\Io:J.uâon .. ttmPÎklireB .'nmt 
du Ministère de la Franoo d'outre-mor; 

Vu le déc....,t n· 56-841 da ~4 aob.t 1995, portant statut du 
Togo, modifié par les déc....,ts iD·' 51·399 du 22 mars 1951 
et 58-187 du 22 février 1900; 

Vu la. loi coœtitutiollnelte du 3 juin 1968; 

Vu Var,tiole 3 du. d6eret .. 511.148 dR 20 aol\1: 19iJ); 

Vu. l'accord du GouvemeDlfDt togolais; 

ARRETE: 

AB.TIAB BII.ilIIIEJl. :.- Bo..ae r~~ dg, 28 
Rtembre 1958 p~vu par la loi oonst~~t,ipnIl~llt1 

http:c..'I!.u.um
http:modalit.�s
http:ipstitla!�1ll.le
http:fran�a.i.ae
http:por1e.nt
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.du 3 juin 1958, le scrutin sera ouvert dans les 
~ bureaux de vote à huit heures. 

ART. 2. - Vu l'urgenoe, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
Ji la mairie de Lomé, dans .tous les bureaux 'des 
circonscriptions administratives et dans tous les bu­
~eaux de poste du territoire. 

Lomé, le 29. août 1958 
G. SPÉNALE . 

'ARRETE No 54-58/C. du 29 août 1958 fixant les, 
modalités de distribution des cartes électorales pour 
'le référendum Idu 28 septembre 1958. 

J.,E GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OljTRE-l\fER. 
CHEVALIER DE LA LÉGION n'HoNNEUR 
MAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

"FRANÇAISE AU TOGO, 
\.....{'u la loi n° 56-619 du 23 juin 1935, autorisant le Gouver­
nement à mefttre en œuvre Ls réfo.~me5 et à prendre les 
mesures propretS à assu.!'er l'fvolution des territoires relevant 
du Ministère de la Francer d'outre-me.r; 

Vu le décret n° 56-847 du 24 août 19.'J5, portant statut du 
Togo, modifié par les décl'ets nO' 57-339 du 22 mars 1957 
et 58-187 du 22 février 19&8; 

Vu la loi 	 constitutionnelle du 3 juin 1958; 

Vu l'at'ti'cle 2 du décret n° 58-(0) du 20 août 1958; 

Vu l'accord du Gouvernement togolais; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour la distribution des car­
tes élect.orales aux élect.eurs inscrits en vue du réfé­
rendum du 28 septembre 1958, il sera créé, dans 
chaque circonscription administrative, par décif!on du 
chef de la cirèonscription, une ou plusieurs commis­
sions de distribution. 

ART. 2. 	- Chaque commission sera composée d'un 
1\ 'président let de deux membres, électeurs citoyens 

français, inscrits sur la Ust,e de la circonscription 
administrativ:e. 

ART. 3. - Vu l'urgenœ, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage
la la mairie de Lomé, dans \tou~ les bureaux' ,des 
circonscriptions administratiV'e~ ~t dans tous les bu­
11e.8,UX die poste du territoire. 

Lomé, le 29 août 1958 
G. SPÉNALE 

'.ARRETE No 55-58/C. du 29 août 1958 fixant le.s 
'modalités 'd:information des étecteurs pour le réfé­
'1'e"dum d,u 28 septembre 1958. 

LE GoUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OUTRE-MEu. 

CmwALlER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


I4UT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE AU TOGO, 


VU la loi n° 56-619 du 23 juin 1936, autorisant le Gouve,r­
nement il. mtottre en œuvre les réfo.rmes et il. prendre les 
mesures propres il. l188uirer l'évolution des territoiree relevant 
du MiDistèro cie la Franllel d'outre-mer; 

Vu le décret n° 56-847 du 24 août 1933, portant statut du: 
Togo, modifié par les décrets nO' 57-339 du 22 mars 195'2' 
et 58-187 du 22 février 1938; 

Vu la loi 	 constitutionnelle du 3 juin 1958; 

Vu l'article 2 de l'ordonnance n° 58-734 du 20 août 1938 
portant orgIDIÏ5ation du refurendum; 

Yu le c!.écret n° 58-746 du 20 aoth 1938; 

Vu l'accord du Gouvernll'm~lIlt togolais; 

ARRETE: 
:ARTICLE PREMiER. - Pour le référendum du 28 

septembre 1958, chaque chef de circonscription admi,­
nistrative assurera par tous moyens utiles la remise 
à Chaque électeur inscrit sur la liste .électorale de 
la circonscription administrativoe, d'un pli compre­
nant: 

10 ) - le texte du projet de constitution. 

20 ) - un e'l:emplaire de chacun des bulletins de 
vote prévus par le décret nO 58-746 du 
20 août 1958. 

30 - le 	 texte de 'a question posée à l'électeur; 
«Approuv,ez-vous la constitution qui vou& 
.est proposée par le Gouvernement de ,la 
République? ». 

ART. 2. - Vu l'urgenoe, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la m~irie de Lomé, dans itous le.s bureauX) 1 des 
circonscriptions administrativ,es tCt dans tous les bu­
œaux de poste du territoire. 

Lomé, le 29 août 1958 

G. SPÉNALE 

ARRETE No 57-58/C. du 9 septembre 1958 fixant 
les emplacements et ressorts des bureaux de vot~ 
pour le référendum du 28 septembre 1958 et dési­
gnant le président de chaque burea"!. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DB LA LÉOIOR D'HONNEUR, 

LE MAD'r-COMMISSAIRE P.I. DE LA R~UBLIQUE 

FRANÇAISE AU TOGO, 


VU la loi nO 56-619 du 23 juin 19mi, autorisant le Gouver­
nement il. merttre en œuvre les réfo.rmes et à prendre les 
mesures propretS à asslW'er l'évolution des territoires relevant 
du Ministère de la Francer d'outre-m&; 

Vu le décret n° 56-847 du 24 aollt 1935, portant statut dm 
Togo, modifié par les décrets nO' 57-339 du 22 mars 195'2\ 
et 58-18, du 22 février 1938; . 

Vu la loi 	 constitutionnelle du 3 juin 1958; 

Vu les articl~ 3 ett 4 ,du clécret 58-73) du 20 aollt 1958; 

Vu l'accord du Gouvernem{lIlt togolais; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - pour le réfé~dum du 28 
septembre 1958, les emplacements et ressorts des 
bure.aux de vote' ~ut fixés ~t l:es prés~c\ep~ d~~~ 
a.i,ns,~ q~'U ~u~t: ~ .. 
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-.:L____ ..___.....____~_ ...... 

Bureaux 

Centi"t} Culturel 

;Ecole ,officielle Nyéko­
;nakpoé (près Cent~ .c.u,l­
~urel) 

Bureau ' 

:Tribunal Zéhé 

Bur~aux 

rrribunai Tsévi,~' 

Secrétariat 
Etat-Civil Noépé 

Bureari, 
Sa-Ue Muuici~ 

Bure.u,u, 
Burea,ux d1!Cerclfj 

Bureau 
:Tribunal 

BUlieau, 
Burea,ux <1,,, Cercla 

Bureauz 
Bq~1U ~u ~.cle ~ 

J,.ama,-Kara, 
rEeA~ ~ffjcieJle I@a~ 

t B~gy 
~rlhgnal 

ART. 2. Commune et cercle de Lomé. 

Ressorts 

Electeurs citoyens français de la commune et du 
cercle de Lomé (no 1 à 800). 

Electeurs citoyens français de la commune :et du 
Cercle de Lomé (à partir du no 801). '1 

ART. 3. - Commune et cercle d'Anécho 

Ressorts 

Tous les électeurs citoyens français de la commune 
et du Cercle d'Anécho 

ART. 4. Commune et cer'cle de Tsévié 

Ressorts 
Tous les électeurs citoyens français de la commune 

et du cercle de Tsévié (sauf les cantons de Noépé, 
Aképé et Kévé). " 

Tous les électeurs citoyens français des cantons 
de Noépé, Aképé et Kévé. 

:ART. 5. - Commune et cercle de PaUmé 

Ressorts 
Tous les électeurs citoyens français de la commune 

et dl! cercle d~ p,alimé. -;. ~ 

~T. 6. - Commune et cercle d'Atakjamé 

Ressorts 
Tous les électeurs citoyens français de la commune 

et du cercle .d'Atak'pamé. 
ART. 7. - Commune et cercle de Sokodé 

Ress.orts 
Tous les électeurs citoyens français de la commune 

et du Cercle de Sokodé. 
ART. 8. - Commune. et cercle de Bassan 

Beas.orts 
Tous les 4Slecteurs citoyens français de la commune 

et du cercle de Bassari. 
ART. 9. - Cercle de Lama-Kara 

Reas.orts 
ToQS les électeurs citoyens français du cercle de 

Lama-Kara, sauf ceux de la subdivi,sion de p,ago,uda. 
'l1~~ks :élec~urs citoyens français de la subdivision 

de. P,agouda. 
ART. 10. - Cercle de Mango t. 

'Be~ort8 
Tous les électeurs citoyens français du cercle de 

M8l1JCO. 

ART. 11. - Cerele 	 de Dapango. 

Re6&Orta 


fl'toQ8. les électeurs citoyqns' français du cercle de 
I)apan«O.1 

p'résidents ' 

M. André Quet 

M. P,oimb~uf 

p..r.ésident 

M. J'ean Lorquin 

Présidents 
M. 	Jules Luciani 

. ) 
J 

;M. Ma,urioe Mugnier 

P.résident 
M. Jean Emperaire 

p'résidertt 
M. Gaston Pech 

~l'ésident 
l\{. Q,aggin 

'Pr~ident 

M Ma,cel He~,~ 

P.réliiJ.epü 1 

Mo p,hilibert l'bon 

M. Michel Gbaguidii 

P;ésident 
M. AJhert Gravillou: 

J!r..é6,ide"t 
M • .{oanny 

.. 
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ART. 12. - Vu l'urgence, le présent arrêré sera circonscriptions administratives et dans tous les bu­
rendu immédiatemrnt applicable par voie d'affichage reaux de poste du territoire. 
§ k ~~ de Lomé, dans tous les bureaux ,des Lomé; ~ ~ septembre, 1958 j 

G. 8PÉNALE 

,., 

1 


\.r. 

1 


1 

1 

/ 

1 

, 

1 

\ 
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IMPRllIo\QJE De PR01'l!S$îoNNELU M. Co LOMt -: 1'OCJ) 

DEPOT LEGAL N° 69 .. 


